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Divorce amiable et héritage

Par ermionne59, le 28/09/2016 à 08:42

BonjourrnPour résumer : ma belle mère est décédé en 1998 ; Mon beau frère est décédé en
2001 ; mon beau père est décédé en février 2015 avec beaucoup de dette et aucun plan
obsèques. Depuis ce jour (février 2015) nous avons tout payé, enterrement, frais de
succession(part due entre mon beau frère et mon époux), impôt, assurance habitation etc ....
Nous avons refusé l'héritage sur la part de mon beau père 1_8ème pour mon époux et mes
filles et attendons à ce jour l'autorisation des domaines pour mettre en vente la maison de mon
beau père. Aujourd’hui nous divorçons et je voulais savoir si malgré le faite que ce soit un
héritage je pouvais récupérer quelque chose de la vente de cette maison ? Mon époux est
d'accord pour me reverser la moitié mais comment faire pour ne pas être taxé à 60% par une
donation ? Vous en remerciant par avance pour votre aide.

Par Visiteur, le 28/09/2016 à 18:41

Bjr,rnIl n'y a que le report de votre divorce qui pourra vous permettre d'éviter les droits de
donation.
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